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I - PRESENTATION DE LõORGANISME GESTIONNAIRE : LõAPAJH ISERE, DES LIENS 

ETROITS AVEC LA FEDERATION  : 

A-  LA FEDERATION DES APAJH  : 

Une démarche pro active dans la recherche de solutions dõaccompagnement pour les personnes et dans la rec onnaissance de 

leurs droits :  

LõAssociation APAJH Is¯re (Association Pour Adultes et Jeunes Handicap®s) sõinscrit dans la philosophie de la F®d®ration des APAJH qui a été 

cr®®e en 1962 par des enseignants, en r®action ¨ lõabsence de services de placement et ¨ la carence de lõEducation Nationale dans lõaccueil 

des jeunes handicap®s. LõAPAJH agit depuis ses d®buts pour assurer un acc¯s aux droits des personnes en situation de handicap. L'histoire 

de la Fédération APAJH est celle du combat de femmes et d'homme s déterminés à faire reconnaître la citoyenneté de tous et à faire avancer 

la réflexion et l'action en faveur des personnes en situation de handicap.  

 

En 1974, lõAPAJH nationale, Association laµque ¨ but non lucratif, a ®t® reconnue dõutilit® publique par Décret du 13 mai 1974.  

Pionni¯re dans sa conception de la place de la personne en situation de handicap (m°me humanit®, m°me citoyennet®), lõAPAJH a pris une 

large part dans les travaux préparatoires des grands textes régissant le secteur médico -social, et  la rédaction des décrets et circulaires 

permettant leur mise en ïuvre : 

- 1975, loi dõorientation en faveur des personnes handicap®es, 

- 1987, loi sur lõobligation dõemploi en faveur des travailleurs handicap®s, 

- 2005, loi pour lõ®galit® des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées.  

Les principes cl®s qui guident lõaction de lõAPAJH : 

Les trois grands principes  sont les suivants  :  

× Laïcité : pour lõAPAJH, la laµcit® cõest la construction dõun espace public, commun à tous les citoyens sans exception, ouvert à tous, 

indépendamment des origines, des religions, des convictions, des niveaux économiques : tous citoyens, égaux en droits et en d evoirs. 

« Rechercher ce qui r approche et non ce qui sépare  ». Reconnaître le c aractère universel et positif de la différences dabs toute réalité 
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humaine et sociale, par la d®fense des droits de lõindividu dans sa différence propre  et par la construction dõun espace commun 

accessible à tous.  

× Citoyenneté :  les droits de la personne e n situation de handicap existent  ; ils sont reconnus pas le législateur, mais leur application 

est encore irr®guli¯re. Favoriser la pleine citoyennet® par lõacc¯s ¨ lõ®cole, ¨ la formation et ¨ tous les domaines de la vie est primordial 

pour lõAPAJH. ç Lutter contre la discrimination et lõexclusion et changer le regard port® sur les personnes en situation de handicap », 

× Solidarité :  le handicap est ¨ consid®rer comme une donn®e sõinscrivant, r®ellement ou potentiellement, dans le cours ordinaire de 

toute vi e humaine. Cette signification existentielle de caract¯re universel en fait d¯s lors lõaffaire de la soci®t® toute entière. Nous 

sommes pour une approche solidaire et collective fondée sur la solidarité nationale, indispensable à la coh ésion sociale.  

× La pr imauté de la personne  : principe dõaction qui permet un accompagnement favorisant la singularit®, la valorisation des 

compétences, la participation à la construction de son projet de vie.  

 

Ces principes sont énoncés dans le Manifeste de février 2008 de la fédération des APAJH, celui de la primauté de la personne est apparu plus 

récemment.  

La Fédération des APAJH en quelques chiffres  :  

La Fédération APAJH regroupe au jourdõhui 93 associations départementales en métropole et outre -mer et 25 000 adh érents. El le accompagne 

32 000 personnes en situation de handicap grâce à son réseau de 7 00 établissements et services, gérés soit directement par la Fédération, 

soit par les associations départementales. Au total, les activités gestionnaires de la Fédération APAJH représentent 14 000 salariés.  

B- LõORGANISME GESTIONNAIRE, lõAPAJH Is¯re : 

Historique  :  

Le SAJ APJH 38 de LA COTE ST ANDRE est g®r® par lõAssociation Pour Adultes et Jeunes Handicap®s de lõIs¯re. Cette association 

départementale, régie par la loi 1901 est au tonome dans sa gestion  ; elle entretient des liens étroits avec la Fédération nationale des APAJH 

à laquelle elle est rattachée , et inscrit ses actions dans la même philosophi e que la Fédération des APAJH.  

LõAPAJH Is¯re figure parmi les premi¯res associations d®partementales cr®®es, cõest une association loi 1901. La d®claration ¨ la Pr®fecture 

et le dépôt des statut s ont été faits le 29 mai 1970  ; lõobjet initial ®tant le placement et lõaide aux jeunes handicap®s.  
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Les objectifs poursuivis par lõAPAJH Isère :  

V La mise en ïuvre de toute action destin®e ¨ favoriser l'®panouissement des personnes en situation de handicap et ¨ assurer leur 

inclusion dans les différents domaines  de la vie,  

V La conduite dõactions aupr¯s des pouvoirs publics pour qu'ils assurent aux personnes en situation de handicap et à leurs familles, 

l'aide morale et matérielle qui leur sont dues, pour qu'ils mettent en place les structures et les services permettant leur p lein 

épanouissement par l'éducation, la culture, l'organisation des spo rts, des loisirs et des vacances, les soins propres à leur état et leur 

inse rtion dans le monde du travail,  

V Assurer la représentation et l'intervention au nom des personnes en situation de handicap auprès des instances départementale s et 

régionales, ainsi que des partenaires sociaux : des personnes en situation de handicap, des parents, des familles et des tuteurs des 

personnes en situation de handicap qu'elle regroupe, sans distinction d'âge, de sexe , de religion ou de nationalité,  

V La représentation de l'a ssociation départementale auprès des partenaires sociaux et pouvoirs publics locaux.  

Etablissements et services g®r®s par lõAPAJH Is¯re :  

 
Pour r®aliser ses objectifs, notamment lõinclusion des personnes en situation de handicap, les accueillir et les accompagner, lõAssociation 

APAJH Isère a créé et gère 21 établissements et services pour enfants et pour adultes en situation de handicap.  

LõAssociation emploie près de 300 salariés qui accompagnent 850 usagers dont 218 ouvriers en situation de handicap au s ein des ESAT.  

 

Etablissement s et services du p¹le enfance g®r®s par lõAPAJH : 

V Un Centre dõAccueil M®dico-Social Précoce « La petite cabane » à Vienne et son antenne à L a Côte Saint André,  

V Un pôle bébés vulnérables à Vienne , 

V Un Service dõEducation Sp®cialisée et de Soins à Domici le « Les 7 collines » à Vienne,  

V Un Service dõEducation Sp®cialis®e et de Soins ¨ Domicile de lõAPAJH ¨ Grenoble, 

V Un Service dõEducation Sp®cialis®e et de Soins ¨ Domicile Professionnel de lõAPAJH ¨ Grenoble, 

V Un Service d'Accueil Spé cialisé et de Soutien Educatif à La Tronche , 

V Un Institut Médico -Educatif « La Clé de sol » à Eybens.  
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Etablissements et services du p¹le adulte g®r®s par lõAPAJH :  

V Un ESA T « Henri Robin » à Beaurepaire,  

V Un Foyer dõh®bergement « Henri Robin » à Beaurepai re,  

V Un ESAT « Isatis » à Villefontaine,  

V Un Foyer dõh®bergement « Isatis » à Villefontaine,  

V Un ESAT « CPDS » à Grenoble,  

V Un Foyer dõh®bergement ç Les Loges » à Grenoble , 

V Un Service dõAccompagnement à la vie Sociale à Eybens,  

V Un Service dõAccompagnement ¨ la vie Sociale à la Cote Saint André,   

V Un Service dõaccompagnement renforc® et dõinsertion par le logement ¨ Grenoble,  

V Un Service dõaccompagnement aux loisirs ¨ Eybens, 

V Un Service dõActivité de Jour à la Cote Saint André,  

V Une Entreprise Adaptée « Le Façonni er » à Grenoble  (espaces verts) et à Vienne (restauration).  

V Un Service dõAccompagnement M®dico-Social pour Adultes Handicapés Autisme (ELAD Nord Isère).  

Modalités de gouvernance :  

La Président e de lõAPAJH Is¯re est Mme NICOUD Elisabeth  ®lue au Conseil dõAdministration du 21 septembre 2022 à la suite de Monsieur 

PELLISSIER Pierre qui a assumé cette fonction avec conviction et détermination durant 14 ans.  

 

Lõorganisation de lõAPAJH sõarticule autour : 

V Dõun Conseil dõAdministration ®lu lors de lõassembl®e g®n®rale, composé de 21 membres dont, composant le Bureau : le Président, 

deux Vice -Présidents (un pour le secteur Enfance, un pour le secteur  Adulte), un Trésorier Général , un e Secrétaire Général e. 

V Dõune ®quipe salari®e, ¨ la tête de laquelle figure un Direct eur Général et 6 D irecteurs de pôle, une Directrice financière, une Directrice 

qualité, une Responsable des ressources humaines (réunis en Comité Technique de Direction), chargée de faire  des propositions au 

Conseil dõAdministration et de mettre en ïuvre ses décisions par délégation du Président.  

Le si¯ge de lõAPAJH Is¯re est situ® ¨ Grenoble 26, avenue Marcelin Berthelot.  
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II - LE SAJ APAJH de La Côte St André  » : LA POPULATION ACCUEILLIE, LE PROJET 

DE SERVICE  :  

A- LõAGREMENT :  

Le SAJ a été créé en 2003  à la Côt e Saint André .  

Actuellement lõagr®ment est de 30 ETP.  Il accueille des adultes en situation de handicap susceptibles de présenter tous  type s de handicap , 

âgés (sauf dérogations) de 18 à 6 0 ans . La convention  de fonctionnement  est renouvelée tous les trois  ans par  le conseil départemental  de 

lõIs¯re. La dernière convention signée court jusquõau 31/12/202 3.  

Depuis septembre 2021, le SAJ dispose ®galement dõune antenne ¨ Beaurepaire. 

Depuis avril 2019, le SAJ est rattaché au pôle de direction du Centre Henri  Robin qui comprend également  sur Beaurepaire  :  

- Un Etablissement et Service dõAide par le Travail  de 86 Equivalent Temps Plein.  Certains usagers de lõESAT fréquentent le SAJ à 

temps partiel ou à temps plei n.  

- Un Foyer «  dõaccueil non m®dicalis® è agr®® pour 43 places dõaccueil permanent dont seulement 36 sont installées.  

LõESAT et le Foyer dõaccueil non m®dicalis® accompagnent  des adultes en situation de handicap, déficients intellectuels légers et moyens âgés, 

de 18 ans et jusquõ¨ la retraite, présentant ou non des troubles associés (troubles psychiques, des troubles du comportement, troubles du 

spectre autistique). Les r®sidents du Foyer peuvent depuis lõ®volution dõagr®ment (foyer dõh®bergement vers foyer dõaccueil non médicalisé) 

avoir une double voire une triple orientation Foyer / ESAT / SAJ et sont ©g®s de 18 ¨ 60 ans. Lõagr®ment pr®voit que les personnes accueillies 

au foyer aient une activité en journée (ESAT, SAJ, milieu ordinaire)  ; il est donc désormais ouvert aux usagers du SAJ.  

B- LA POPULATION A CCUEILLIE DONNEES STATISTIQUES ET ANALYSE  :  

41  usagers  ont ®t® accompagn®s sur lõann®e 2022.  

Les statistiques ont été élaborées  à partir des données concernant les usagers accompagnés par le SAJ présents au 31/12/20 22, à savoir 38 

usagers  en moyenne .  
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Répartition hommes femmes  : 

 
18 hommes, soit 44 % de lõeffectif. 
23 femmes, soit 56 % de lõeffectif. 
 

 

 

 

R®partition par tranche dõ©ge & par sexe :  

 

De 18 à 25 ans  : 5  

De 26 à 30 ans  : 4  

De 31 à 35 ans  : 1  

De 36 à 40 ans  : 6  

De 41 à 45 ans  : 5  

De 46 à 50 ans  : 3  

De 5 1 à 55 ans  : 6  

De 56 à 60 ans  : 4 

De 61 à 66 ans  : 7 

 

 

 

On constate que le service  est confronté au vieillissement  dõune partie de la population :17  usagers sont âgés de plus de 51 ans.   

Pour répondre aux besoins de ce public vieillissant l es activités ont été adapté es. En même temps, le service a accueilli ces dernières années  

des jeunes sortants dõIME. La cohabitation interg®n®rationnelle est accompagn®e par lõ®quipe (pair -aidance, transmissioné). 

hommes; 18; 
44%

femmes; 23; 
56%

REPARTITION H/F 2023
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Modalités dõh®bergement :  

Sur  41  usagers  au SAJ au 31/12/20 22 : 

¶ 4 sont h ®berg®s au Foyer dõH®bergement Henri Robin à Be aur epaire , soit 1 0 %. 

¶ 37 logent en milieu ordinaire  dont :  

- 20  en famille soit 4 9 %, 

- 3 en famille dõaccueil soit 7%, 

- 12 en logement autonome  locataire  seul ou en couple soit 29 %, 

- 2 en logement autonome propriétaire seul ou en couple soit 5 % . 

 

 
 

Certains usagers résident en famille avec des parents vieillissants âgés pour certains de plus de 75 ans.  

Ces familles risquent en raison de leur vieillissement et de leur prop re perte de capacit® et dõautonomie de ne plus pouvoir sõoccuper de leur 

proche en situation de handicap.  Le projet de  ces personnes accueillies doit être  impérativement  travaillé avec les partenaires du SAJ (familles, 

FAMILLE; 20; 49%

FAMILLE ACCUEIL; 
3; 7%

FOYER; 4; 10%

LOCATAIRE; 12; 
29%

PROPRIETAIRE; 2; 
5%

MODALITÉ D'HERBERGEMENT EN 2023



 

13 
 

organismes de tutelle, SAVSé) en vue dõune orientation en accueil familial ou en foyer de vie afin dõ®viter toute situation dõurgence avec des 

admissions en établissement non préparées.  

Pour autant pour certains parents il est très difficile de mettre leur enfant en institution. Ceux qui son t prêt s à le faire se trouvent confrontés 

au manque de place et ¨ des d®lais dõattente  très longs.  

Accompagnement médico -social à domicile  :  

Sur 41  usagers au SAJ au 31/12/202 2 : 

¶ 4 sont h®berg®s au Foyer dõH®bergement,  

¶ 12  b®n®ficient dõun suivi SAVS, 

¶ 3 ont un accompagnement médico -social à domicile (AVS, portage de  repas à domicile, aide à domicile) , 

¶ 21  nõont pas dõaccompagnement m®dico-social à domicile.   

Le SAVS apporte un suivi qui permet à certains de vivre seul en logement autonome ou de soulager e t de faire tiers avec la famille lorsquõil y 

a un hébergement en famille.  

 

 

  

SAMSAH
3%

SAVS
29%

ACCOMPAGNEMENT 
MEDICO SOCIAL

3
7%

FOYER
10%

PAS DE SUIVI
51%

ACCOMPAGNEMENT MEDICO -SOCIAL A 
DOMICILE
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Lieu de résidence  :  

La Côte st André :  10 usagers soit 24  % 

Beaurepaire  11 usagers  soit 2 7 % 

A moins de 10 kms de LCSA :  13  usagers soit 32  % 

A plus de 10 kms de LCSA:    7 usagers  soit  17  % 

 

 

 

 

Le transport des personnes accueillies vers le Service est problématique  car la plupart des personnes accueillies nõont pas la possibilit® de se 

rendre par leurs propres moyens au service. Le SAJ propose un service de transport moyen nant une refacturation que tous ne peuvent pas 

financer. Lõimpact budg®taire du service transport et les d®cisions prises sur 2022 en la matière sont détaillées dans la synthèse du compte 

administratif.  

 

La carte ci -dessous fait apparaître en rouge les pr incipaux lieux de résidence des personnes accueillies qui viennent au -delà de bièvre valloire  ; 

pour certaines de lõIsle dõAbeau ou encore de Charavine s.  

 

LA COTE SAINT 
ANDRE

24%

BEAUREPAIRE
27%

A MOINS DE 10 KMS 
de LCSA

32%

A PLUS DE 10 KMS de 
LCSA
17%

LIEU DE RÉSIDENCE
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Vie affective  : 

Sur 41  usagers au SAJ au 31/12/202 2 soit 1 8 hommes et 2 3 femmes  

¶ 17 hommes sont célibataires  

¶ 17 Femmes sont célibataires  

¶ 4 femmes vivent en concubinage  

¶ 1 femme  est mariée  

¶ 1 homme  et 1 femme  sont  divorcé s 

 

 
 
Les usagers évoquent très régulièrement auprès des professionnels  leur célibat  et leur s difficultés à rencontrer un partena ire.  

LõAPAJH pour r®pondre ¨ cette demande des usagers et de leur famille a lanc® une commission vie affective pour tenter de mettre en ïuvre 

des moyens pour les accompagner sur cette question .  

  

17

1

17

4

1 1

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

célibataires Concubinage mariée divorcé

VIE AFFECTIVE

HOMME FEMME



 

17 
 

C- DONNEES MEDICO -SOCIALES  CONCERNANT LES PERSONNES ACCUEILLI ES A U SAJ : 

 

Statistiques élaborées selon la nomenclature ARS à partir de  lõeffectif pr®sent au 31/12/2022 soit 41  personnes accueilli es. 

Caractéristique principale du handicap  :  

Déficience Intellectuelle 5 12% 

Troubles Psychique 18 44% 

Lésion Cérébrale Acquise 7 17% 

Handicap Sensoriel 2 5% 

Trouble du Spectre Autistique 3 7% 

Maladie génétique PRADER WILLI 1 2.5% 

Maladie génétique BOURNEVILLE 1 2.5% 

Maladie génétique RUBISTEIN TAYBI 1 2.5% 

Maladie génétique TRISOMIE 21 2 5% 

Maladie génétique Noonan 1 2.5% 
 41 100% 

Le Saj accueille un public tout handicap avec une prédominance sur le versant des troubles psychique s (44%).  
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Pathologies et troubles associés  : 

La population accueillie présente  pour certains dõautres pathologies et troubles associ®s au -delà de la situation de handicap  principale : 

Autisme et troubles envahissants du 
développement   

3 

Handicap moteur   4 

Trisomie et autres anomalies 
chromosomiques   

2 

 Déficience intellectuelle   16 

 Traumatisme crânien  7 

Pathologie génétique connue a utre 
quõanomalie chromosomique  

4 

Epilepsie  4 

Maladies invalidantes  1 

 

 

3; 7%

4; 10%

2; 5%

16; 39%

7; 17%

4; 10%

4; 10%
1; 2%

PATHOLOGIES ET TROUBLES ASSOCIES

Autisme et troubles envahissants du développement Handicap moteur

Trisomie et autres anomalies chromosomiques  Déficience intellectuelle

 Traumatisme crânien tŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŎƻƴƴǳŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩŀƴƻƳŀƭƛŜ ŎƘǊƻƳƻǎƻƳƛǉǳŜ

Epilepsie Maladies invalidantes
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D- LE  PROJET D E SERVICE  : 

 

En adéquation avec les quatre  grands principes de solidarité, citoyenneté , laïcité et  primauté de la personne , l e projet du SAJ porte  sur un 

accompagnement global des personnes en situation de handicap . Le socle de cet accompagnement repose sur la pratique dõactivit®s ¨ la 

journée. Chaque personne accueillie signe un Projet Personnalis® dõAccompagnement révisé chaque année et  ®labor® par lõ®quipe avec la 

coordinatrice des projets. Elle va déterminer avec la personne accueillie «  quels sont ses importants à venir au SAJ  » pour pouvoir décliner 

dans chaque famille dõateliers quelles comp®tences doivent °tre travaill®es et ®laborer avec lõ®quipe les principaux axes dõaccompagnement de 

chacun . Les diff®rents ateliers constituent des supports dõactivit® pouvant correspondre aux app®tences de chacun .  

Lõobjectif dõinclusion des personnes en situation de handicap :  

Le parcours des personnes accueillies  dans le service  sõinscrit dans une forte volont® dõouverture, pour favoriser lõinclusion sociale, les liens 

entre les personnes accueillies et lõenvironnement local, mais aussi am®liorer la connaissance mutuelle entre lõ®tablissement, les partenaires 

et les usagers.  

Lõinclusi on de la personne en situation de handicap dans la société se fait p ar lõinterm®diaire du travail des partenariat s développés dans le 

cadre du projet des ateliers. Par exemple  : Lõactivit® corporelle travaille en lien avec un foyer dõh®bergement pour proposer une activité 

Basketball adaptée . Les ateliers artisanat et création travaille nt  aussi avec des partenaires extérieurs sur des évènements ponctuels  (Artbis, 

Centre social, ludothèque , fête du jeu) . Le SAJ fréquente aussi , dans le cadre des atelier s, des lieux tels que la piscine et la médiathèque avec 

lesquels nous avons développé des partenariats.  

Lõinclusion des usagers du SAJ, dans le cadre dõactivit®s ext®rieures leur permet ®galement de sortir des murs du SAJ. Cõest également pour 

certains lõoccasion de travailler sur les savoir s-être en société.  

Le travail en partenariat comme levier dõouverture du SAJ sur son environnement : 

Les professionnels sont attentifs aux attentes, aux souhaits, aux besoins, aux difficultés et aux problématiques renco ntrées par les usagers. 

Lõ®quipe conseille et encourage les usagers et leurs responsables légaux. Elle propose un accompagnement au quotidien et oriente lorsque 

cõest n®cessaire, vers les dispositifs de droit commun ou vers des professionnels ext®rieurs au  service . Le SAJ reste un service dõaccueil en 
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journ®e, lõ®quipe conseille et propose, elle peut orienter vers des partenaires lõusager, ses proches et /ou repr®sentants l®gaux qui sont libres 

de sõen saisir. 

Le Service dõActivit® de Jour ð APAJH travaille  en lien avec un r éseau de partenaires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un SAJ pour un public tout handicap au sein duquel se maillent réponse s aux besoins individuels et activités collectives  :   

 

Les profils des personnes accueillies au SAJ sont très hétérogènes  :  

- Un public tout handicap,  

- Des ®carts dõ©ges importants entre les jeunes sortants dõIME et les plus anciens ©g®s de plus de 60 ans (6 personnes) 

SAJ APAJH ISERE

Usagers, 
familles et 

représentants 
légaux

Médico-social : 
Foyer 

d'hébergement, 
SAVS, IME, 
services de 

tutelles, autres 
établissements 

Adminstratif :
maison du 

territoire, MDA, 
collectivités 
territoriales

Santé : CMP, 
réseau 

généralistes, les 
infirmières à 

domicile

Associatifs: 
centre social, 
associations 

locales d'aides à 
domicile

Fonctionnement : 
Transport et 

restauration : Le 
Tacot, Service de 

restauration 
(traiteur, Apprentis 

d'Auteuil)
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- Des personnes en provenance dõhorizon tr¯s diff®rents (®tablissements pour enfants, milieu ordinaire de vie avant un accident, 

travailleurs dõESATé).  

Le SAJ nõa pas vocation ¨ proposer des activit®s de type occupationnel mais ¨ vis®e ®ducative, th®rapeutique et p®dagogique. Les objectifs de 

travail fixés individuellement (dans les projets personnalisés) et colle ctivement (dans les projets dõatelier) tiennent compte de lõh®t®rog®n®it® 

des profils.  

Un ®quilibre est recherch® dans lõ®laboration des groupes sur les activit®s. Lõorganisation tient g®n®ralement des comp®tences de chacun mais 

pas seulement. Par exemple  : une dynamique intergénérationnelle ou encore une mutualisation de compétences peuvent parfois être très 

riches. Chacun doit pouvoir sõ®panouir en participant ¨ lõactivit® en fonction de ces comp®tences et en prenant part ¨ la dynamique de groupe. 

Les supports sont adapt®s si n®cessaire, lõ®quipe organise lõaccueil de chacun en tenant compte des ®carts de potentiels.  
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III. FONCTIONNEMENT ET ORGANISATION DU SERVICE  :  

A- DONNEES STATISTIQUES 2020  RELATIVES AU FONCTIONNEMENT ET A LõACTIVITE DU 

SERVICE  :  

Lõeffectif :  

Lõagr®ment est de 30 Equivalents Temps Plein.  

Le nombre de personnes physiq ues accompagnées par le Service d õActivit® de Jour au cours de lõann®e 2022 est de  41  usagers  en file active 

pour 30 ETP .  

 
Lõeffectif ETP :  

Activité  2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Capacité 

autorisée 
22 22 22 30 30 30 30 30 

30 

 

Evolution de la file active  :  
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Lõactivit® :  

Lõactivit® théorique  - Activité réalisée ð taux de dõoccupation sur 5 ans  : 

 

 
 
Lõactivit® r®alis®e : 
 
L'activité au S AJ est de 5 273 journées en 202 2  contre 4935  journées  en 202 1. On note une progression de +7% par rapport à 2021.  
 

Le taux dõoccupation est le rapport entre lõactivit® r®alis®e, en journ®es, actesé et lõactivit® th®orique. Il mesure lõactivit® r®alis®e au regard 

de la capacité totale du service . 
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Le taux de présence moyen sur lõann®e 2022 est de 82.52  %. 

Le taux dõabsent®isme moyen sur lõann®e 2022 est de  17.48  %. 

 

Le taux de présence  et le nombre de journées ont nettement augmenté en 202 2. Un important  taux de vaccination à quasi 9 8% des personnes 

accueillies, a permis de maintenir un accueil de qualité.  

Certaines familles ont cependant fait le choix de ne pas remettre leurs enfants au SAJ  pour partie sur lõann®e 2022. Aussi souvent que 

n®cessaire lõ®tablissement a  mis en place des campagnes de test PCR.   

Taux dõabsent®isme sur  lõann®e 2022 : 
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Dur®e de lõaccompagnement :  

 

La dur®e dõaccompagnement est en moyenne de  10  ans . 

 

Moins d e 1 ans : 4  

De 1 à 2  ans  : 2 

De 3 à 6  ans  : 13  

De 11 à 15  ans  : 5  

Plus de 15 ans  : 12.    

 

6 personnes accueillies  en situation de handicap sont accompagné es par le SAJ depuis 2003 , date de la création du service.  

 

Admissions  2022 :  

 

Les admissions au SAJ des personnes en situation de handicap, s e font  en fonction des pla ces disponibles.   

En 20 22, 4 entrée s ont  été possible  ; après 2 années confrontées à la crise sanitaire  qui avaient  ralenti les admissions . 

Après réception de la notification, les personnes sont reçues en entretien pour  une rencontre avec la chef fe de serv ice ou la directrice  et la 

Coordinatrice. Leurs dossiers de candidature passent en commission dõadmission et sont ensuite plac®s en liste dõattente. 4 semaine s de 

découverte sont ensuite proposées . 

Une nouvelle proc®dure dõadmission a ®t® mise en place en 2022, afin dõaccueillir dans de bonnes conditions les nouvelles personnes. (Ce 

point sera développé dans un autre chapitre.  

 

 

 

 
 
 
 
 

4 entrées en 2022 
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Nombre dõentr®es en 2022 :  4  
Nombre dõentr®es en 2021 :  1 
Nombre dõentr®es en 2020 :  1 
Nombre dõentr®es en 2019 : 8 
Nombre dõentr®es en 2018 : 6 
Nombre dõentr®es en 2017 : 1 
Nombre dõentr®es en 2016 : 1   

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le pic en 2018 et 2019 correspond ¨ lõextension dõagr®ment de 22 ¨ 30 ETP et à lõinstallation des places dõextension qui en a découlé .  

LõAPAJH a pris la déci sion de d®dier prioritairement les 8 places de lõextension dõagr®ment aux usagers ne pouvant plus tenir un rythme de 

travail sur lõESAT de Beaurepaire soit en raison de lõ®volution de leur maladie soit en raison du vieillissement.  

Les activités proposées leurs permettent de maintenir leurs acquis et compétences développées au cours de leu r vie professionnelle ¨ lõESAT 

et de les transfér er sur des activités sans exige nces en termes de  productivité.  

Certains sont en temps partag® ESAT SAJ dõautres ont d®finitivement glissé petit à petit vers un accueil uniquement SAJ.  

Les stages de d®couvertes de 2021 ont permis dõaccueillir 4 nouvelles personnes en 2022.  

A f in 202 2, la liste dõattente est  de  11 personnes . 
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Les sorties 2022  : 

 

 

 

 

 

En ce qui concerne les 3  sorties en 2022, elles correspondent à : 

- Souhait dõune personne accueillie dõ°tre ¨ la ç retraite  » et en fin de notification , 
- Souhait dõune personne accueillie de changer de Saj pour suivre son compagnon admis dans un autre ESAT.  

- Fin de notification dõune personne acc ueillie suite décision du MDAPH.  
  

              3 sorties en 2022 
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B- DE LõADMISSION EN PASSANT PAR LõELABORATION ET LA MISE EN îUVRE DU PROJET JUSQUõA 

SON EVALUATION  :   

Une nouvelle procédure co construite en équipe :  

Au cours d e lõann®e 2022 la proc®dure a ®t® travaill®e avec lõ®quipe ; elle a été officiellement diffusée le 15/12 et est depuis opérationnelle. 

Elle est résumée dans le schéma ci -dessous.  
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Le r¹le des professionnels dans lõaccompagnement :  

 

Missions et rôles  des  référents au SAJ :  

Ils ont  une connaissanc e fine de la singularité de chacune des personnes dont il s sont  référent s et des spécificités de leur s parcours.  

Les référent s joue nt  un rôle de porte -parole (communication ascendante et descendante). Il s font le lien entre la personne accueillie et lõ®quipe. 

Il s communique nt  aux usagers  des informations concernant la vie du service et les explique.  

Il s participe nt  avec lõusager, le cas ®ch®ant ses repr®sentants l®gaux et les membres de lõ®quipe ¨ lõ®laboration du projet personnalis®. 

Il s ont  le souci de f aire vivre le projet de la personne dans sa globalité et ils sõassurent quõil soit bien mis en ïuvre.  

Ils peuvent être amenés à participer à des entretiens tripartites coordinatrice, usager et eux -même. Il s peuvent  également être convié s à 

dõautres entretiens : avec les repr®sentants l®gaux, les partenaires, la CDS, la directriceé 

La fonction de coordination de projet  : 

La coordinatrice a un r¹le central dans la mise en ïuvre des projets personnalis®s et travaille en ®troite collaboration avec les autres 

professionnels (Accompagnement Educatif et Social, Moniteur Educateur, Psychomotricienne) pour les faire vivre au quotidien.  

Les r®f®rents et la coordinatrice jouent ainsi un r¹le essentiel dans lõ®laboration, la mise en ïuvre et lõ®valuation du pr® projet 

personnalis® puis du projet personnalis® (6 mois apr¯s lõadmission) et de ses avenants (¨ minima 1 fois par an). 
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Schéma des liens entre la coordinatrice et les référents  :  
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La période de découverte  : un moment cl® en amont de lõadmission :  

 

Dans un premier temps, il est proposé une période de découverte du service de quatre semaines . Cette période peut être modulée en 

foncti on de la situation personnelle de chacun. Pour cette période un contrat de découverte est établi et signé avec les modal ités de prise en 

charge .  

La coordinatrice prend en charge lõusager, explique le livret dõaccueil ainsi que le fonctionnement du SAJ. Elle lui pr®sente les différents 

activités / groupes de besoins proposés et co -construit également avec elle son emploi du  temps pour la période. Cet emploi du temps lui 

permettra dõexp®rimenter plusieurs supports dõactivit®s.  

A lõissue de la p®riode de d®couverte, la coordinatrice rencontre lõusager (le cas ®ch®ant avec son repr®sentant l®gal) pour effectuer avec elle 

un bi lan de la période de découverte . A cette occasion, lõusager peut exprimer ce qui lui a convenu, ce quõil souhaiterait mettre en place 

dans son futur accompagnement. Cõest lors de cet ®change que la coordinatrice recueille les ®l®ments qui serviront de support ¨ lõ®laboration 

du pré projet, ses besoins, ses attentes et repère ses appétences pour certaines activités. Un dossier administratif en vue d e lõadmission est 

remis à la personne.  

Un délai de 15 jours de réflexion est  donné à la personne qui décidera ou non de donner suite. Cette période peut être réduite si la personne 

est sûre de son choix immédiatement.  

D¯s lors que la personne d®cide dõint®grer le service elle compl¯te et renvoie au secr®tariat le dossier administratif.  

Lõ®laboration dõun pr® projet pour lõadmission : 

 

Dans lõhypoth¯se o½ la personne confirme son admission, en r®union dõ®quipe, la coordinatrice fait ®tat du bilan de la p®riode de découverte.  

Lõ®quipe co-construit le pré -projet pour 6 mois avec une proposition dõaxes de travail et dõemploi du temps ®labor®s ¨ partir des besoins de la 

personne, de ses attentes, de lõapp®tence quõelle peut avoir pour les activit®s propos®es et ¨ partir des observations de lõ®quipe.  

Un référent est nommé.   

A lõissue de la p®riode de r®flexion et quelques jours avant lõadmission d®finitive, la personne (et le cas échéant son représentant légal) est 

reçue en entretien par la chef de service, la coordinatrice et le référent qui lui remettent le pré projet élaboré sur la bas e des éléments recueillis 
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lors de la p®riode de d®couverte ainsi que son emploi du temps. Le pr® projet et lõemploi du temps peuvent ¨ cette occasion °tre affinés avec 

lõusager et sõil y a lieu son repr®sentant l®gal.  

Le rôle du référent est expliqué ainsi que lõaccompagnement propos® via les projets personnalisés.  

La mise en ïuvre du projet personnalis® : 

 

Après formalisation et validation du pré projet  sign® ou de lõavenant au projet personnalis® :  

- Sollicitation des ressources (internes et externes au service le cas échéant) associées  ¨ la mise en ïuvre des axes 

dõaccompagnement du projet par la coordinatrice.  

- Travail du r®f®rent avec lõusager tout au long de lõann®e dans la mise en ïuvre des axes dõaccompagnement du projet : temps 

dõaccompagnement sp®cifiques, temps de suivi et de r®ajustement, encouragements, d®veloppement du pouvoir dõagir.  

- Entretien régulier entre la personne accueillie et son référent pour échanger sur le quotidien et parfois en présence de la 

coordinatrice.  

A minima une fois par an la coordinatrice rencontre se ule lõusager pour faire un bilan avec lui sur la mise en ïuvre de son projet. En fonction 

des situations, le représentant légal pourra être convié.  

Un outil permet à l õ®quipe de formaliser par ®crit pour chaque personne accueillie le suivi de projet ainsi que les différents faits marquants 

relatifs ¨ lõaccompagnement.  

Le projet est c o évalu é minimum une fois par an par la coordinatrice en lien avec le r®f®rent, lõusager (le cas ®ch®ant son repr®sentant l®gal) 

et lõ®quipe en r®union projet.  

- Temps de recue il de donn®es et dõ®valuation ¨ partir des crit¯res d®finis dans le projet et à partir des éléments consignés en terme 

de suivi de projet.  

- Temps dõ®change et de synth¯se du r®f®rent et de la coordinatrice avec lõusager. En fonction des situations, le représentant légal 

pourra être convié.  

- Temps dõ®change de lõ®quipe et de synth¯se en r®union projet.  

- Travail de r®actualisation du projet personnalis®. R®daction de lõavenant correspondant par la coordinatrice.  
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Lõusager est re­u en entretien par la chef de service (ou en son absence la directrice), la coordinatrice, son référent et le cas échéant son 

repr®sentant l®gal. Une lecture du projet ou de lõavenant au projet est faite, si besoin il peut °tre affin® ou modifi® et il est signé après 

acceptation de ce dernier.  

Il peut ¨ tout moment faire lõobjet dõune modification ¨ lõinitiative de lõusager en vertu de lõexercice de ses droits ¨ une prise en charge ou à 

un accompagnement adapté au libre choix, au consentement éclairé et à la participation, la renonciat ion  ; ces droits se conjuguent à celui 

plus g®n®ral du libre choix des prestations. Il peut aussi °tre modifi® avec lõaccord de lõusager sur proposition des membres de lõ®quipe, au 

terme dõune d®marche de bilan ou dõ®valuation. 

 

 

La trame du projet personn alisé  :  
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La transition avec les établissements pour enfants  :  
 

La transition avec les établissements pour enfants se fait plus en détail de la manière suivante  :  

Nous signons une convention  tripartite  avec le responsable l®gal, lõ®tablissement dõorigine et le SAJ qui d®finit les modalit®s de la p®riode de 

découverte  au SAJ avec un accueil en temps partagé IME / SAJ .  

La personne accueillie , est considérée entrée au SAJ à partir du moment où elle rentre en expérimentation.  

Ce dispositif permet  une intégration progressive du jeune et un passage en douceur  en secteur adulte . Le travail de lõ®quipe est axé sur  : 

- La mise en lien  avec les autres personnes accueillies  : isolement des plus jeunes par rapport aux reste du groupe bien plus âgé .  

- Le développement de lõautonomie : u ne attention particulière est portée aux  comportements infantiles e n mettant en mo t et en 

développement leur autonomie.  

Les ®quipes travaillent ¨ ce quõun ®quilibre soit trouv® au sein du collectif ; de manière à ce que chaque personne accompagnée quel que soit 

son ©ge puisse trouver sa place. Lõ®quipe encourage les plus jeunes ¨ °tre dans lõaction sur les temps de vie collective. Ce développement de 

leur  autonomie les aide ¨ grandir et ¨ sõint®grer avec les autres.  
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Pour lõann®e 2022, deux conventions ont été signée s avec IME Georges Bonneton (Fondation OVE) de la C¹te Saint Andr® en vue dõune 

admission définitive dans notre service.  

C- LE CVS POUR FAVORISE R LõEXPRESSION DE LA PAROLE DES PERSONNE S ACCUEILLIES  AU SAJ  :  

Les missions  du  Conseil de  la Vie Sociale au SAJ et sa composition  :  

Conformément à la loi 2002 -2 du 2 janvier 2002, le Conseil de la Vie Sociale au SAJ APAJH38 est en place dans le service. Le CVS est en 

cours de mandat (3 ans ). De nouvelles élections sont prévues e n 2023 . 

Le c onseil de la Vie Sociale donne son avis et peut faire des propositions sur toute question intéressant  : 

× Le fonctionnement de lõ®tablissement : organisation intérieure et vie quotidienne.  

× Les activités, les temps de la vie collective.  

× Les projet s de travaux et dõ®quipements. 

× La nature et le prix des services rendus.  

× Lõaffectation des locaux collectifs. 

× Lõentretien des locaux. 

× Les mesures prises pour favoriser les relations entre les usagers.  

 

Le CVS sera impérativement consulté lors de toute modi fication  : 

× Du projet dõ®tablissement. 

× Du livret dõaccueil. 

× Du règlement de fonctionnement du service et celui du CVS.  

Le CVS est tenu inform® des suites r®serv®es aux propositions et avis quõil a pu ®mettre. 

Le CVS ne peut traiter les situations personnell es des usagers.  

Le CVS est composé de 11 membres  : 

8 membres sont élus  : 
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× Les usagers : 6 représentants élus par les usagers.  

× Famille  : 2 représentants élus par les usagers.  

3 membres sont nommés  : 

× 2 repr®sentants des salari®s sont nomm®s par lõ®quipe ®ducative et de direction  

× 1 membre est nomm® par le Conseil dõAdministration APAPJH38 repr®sentant lõAssociation. 

Il nõy a que des membres titulaires. 

Sur les instances sont présents la  Chef de service du SAJ et la Directrice. Il se peut que selon les sujets tr aités un invité soit convié.  

Sur le mandat en cours nous nõavons quõun seul repr®sentant de familles suite au manque de candidat.  

Lorsque les élus ont été nommés le bureau est voté et une fonction est attribué à chacun  : président, vice -président secréta ire et secrétaire 

adjoint et autres membres.  

Avant chaque réunion CVS, il a été mis en place un « A VOUS LA PAROLE  » conformément à la procédure « ETAPE 2  » permettant au 

membre du CVS de recueillir la parole des personnes accueillies au S AJ. 

Les sujets é voqués en CVS en 2022  : 

 

4 réunions CVS ont eu lieu en 202 2 : 

¶ En mars 2022  : 

Ordre du jour  : Bilan des f°tes de fin dõann®e 2021, bilan du temps dõaccueil le matin, Fin dõaccueil au Saj du Pr®sident du CVS, 

proposition diverses, salle activité de Beaurepair e 

¶ En mai  202 2 : 

Ordre du jour  : Demande dõorganisation dõun repas au restaurant, restitution de lõenqu°te sur les activit®s, organisation des temps fort 

au Saj, la journ®e porte ouverte, les festivit®s de juillet 2022, possibilit® ou pas dõun atelier cuisine. 

¶ En septembre 202 2 : 

Ordre du jour  : retour sur les activités de juillet 2022,  nouvelle organisation en septembre, utilisation des masques pour le Covid, Café 

familles, demande de sortie exceptionnelle en hiver, répartition des sommes de la coopératives - questions diverses . 
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¶ En Décembre  202 2 : 

Ordre du jour  : Validation du Logo et du nom du Saj, festivit®s de fin dõann®e, date du CVS 2023, pr®sentation du nouveau livret dõaccueil, 

avant validation par le CA.  

EXTRAIT DõUN COMPTE RENDU :  
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ENQUETE DES ELUS DU CVS  :  

 

 
  



 

39 
 

RESTITUTION DE LõENQUETE :  

 
 

« Suite ¨ la derni¯re r®union CVS, Durant tout le mois dõavril, nous avons construit et fait passer une enqu°te 
de satisfaction des activit®s ¨ lõensemble des camarades du SAJ.  

Nous avons rassemblé les répo nses et nous vous restituons les éléments majoritaires  :  

 

 

1) Les personnes viennent au SAJ pour ne pas sõennuyer chez eux et faire des activit®s qui leur plaisent. £galement pour °tre avec les 

autres et les éducateurs.  

2) Les activités les plus apprécier sont  : La musique - le yoga - les ballades - lõatelier bois et parcours moteur.  

3) Les activités les moins apprécier sont  : La gym douce et le sport détente.  

4) Nous demandons en nouvel les activité s ; du sport, de la cuisine et de la couture/ tricot. Nous avons eu beaucoup de demande des 

personnes pour faire des activités qui existe nt  d®j¨ mais qui nõont pas la possibilit® de les faire au cours de lõann®e.  

5) La majorité préfère être en petit groupe (4 à 5 pers ). 

6) Nous avons besoin dõaide dans les activit®s pour nous expliquer plusieurs fois ce quõil faut faire, pour nous motiver, pour nous aider 

dans nos déplacements et choisir la bonne tenue.  

7) La majorit® est pr°te a chang® son planning dõactivit® mais ils souhaite nt  être prévenu s bien ¨ lõavance pour quõils puissent choisir les 

activités qui les motivent.  

8) Au cours de lõann®e lõid®e dõaller dans un Zoo, de faire des pique-niques et des sorties à la journée revienne nt  souvent. Nous avons 

aussi des demandes pour  faire des séjours de 2  à 3 jour.  

9) La majorité est prête a particip er financièrement pour faire ce type de sortie.  

La directrice remercie les personnes pour leur participation et tiendra compte de cette enquête pour affiner les nouvelles or ganisations à 
venir.  » 
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VALIDATION DU LOGO DU SAJ & DE SON NOM  

Extrait du  Compte rendu du 1 er  décembre 2022  

Le Nom, « Les Nuances  », signifie que ça varie. Ce nom a été choisi car au SAJ, chacun est différent, avec des handicaps différents, le 

service accueil de jour accueille des personnes de tous types de handicaps. Chacun a ses capacités et ses difficultés. Le mot Nuances  permet 

aussi dõexprimer le fait que nous avons une base commune malgr® les diff®rences. 

 

Le logo a ®t® travaill® avec les personnes accueillies en 2020 avec lõaide dõune éducatrice, ci -après la planch e de p roposition  

 
 
 
 
Voici les différents logos proposés en 2022.  
 

Le choix sõest porté  sur le N°2  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

N°1 
N°2 

N°3 N°4

2 
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PRESENTATION DU NOUVEAU LIVRET DõACCUEIL :  

Extrait du Compte rendu du 1 er  décembre 2022  

 

Il est constitué de 3 grandes parties. Le livre t est distribué aux personnes au moment de leur accueil.  

Explication des valeurs du SAJ et de lõAPAJH, horaires dõouvertures, o½ se trouve le service etcé, la proc®dure dõadmission est expliqu®e, la 

p®riode de d®couverte a ®t® augment®e ¨ 4 semaines. Il yõa des photos de moments festifs pour montrer la vie collective.  

Il explique les activités et les groupes de besoin. Le livret explique les démarches administratives, les prix des repas, du transporté  

Il explique aussi ce quõil yõa dans les dossiers et com ment les consulter. La proc®dure pour expliquer ¨ qui sõadresser si on nõest pas dõaccord 

avec les service etcé 

Apr¯s validation au Conseil dõadministration, un livret sera distribu® ¨ tout le monde. (Extrait  du livret dõaccueil table des mati¯res) 
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D- LE RENFORCEMENT DE LA COMMUNICATION AVE C LES REPRESENTANTS LEGAUX DES 

PERSONNES ACCUEILLIE S :  

Au travers de réunion s dõinformation : 

Nous avons organisé  au mois de juillet 2022, une r®union dõinformation aupr¯s des familles afin de leur pr®senter la nouvelle  grille dõactivit® 

qui a été  mise en place en septembre  2022.  

Cette réunion animée par la Direct rice et la Chef de service du SAJ , a permis aux familles de comprendre et d'intégrer  les changements qui 

sont intervenus  sur cette nouvelle organisation  avec pour noyau central la réponse au travers des activités aux besoins des personnes 

accueillies.  

En effet, l'accueil ne se fera plus sur le mod¯le des anciennes grilles dõactivit®s, avec des activités bien repérées comme cela se faisait depuis 

de nombreuses ann ées, mais selon les besoins des personnes accueillies . Lõ®quipe ®ducative a remis au centre dõint®r°t les besoins des 

personnes accueillies.  

Une présentation détaillée des  groupes de besoins et des activités supports pour y répondre a été faite. Lors de ce t échange constructif, nous 

avons pu répondre aux craintes des familles.  

Les familles ont besoin de conna´tre les supports dõactivit®s afin dõavoir une id®e précise de ce que font  les personnes accueillies . Lõobjectif au 

travers de cette nouvelle organisa tion étant que chaque personne  puisse  trouve sa place et se découvrir  des capacit®s jusquõici non encore 

exploité es par elle.  

 Au travers du  CAFE FAMILLE  : 

Afin de renforcer la communication nous avons aussi instauré pour la première fois cette année, les « cafés familles  » 

Nous avons organisé un «  café famille  » sur plusieurs jours afin de toucher le plus grand nombre de personnes accueillies après la  reprise de s 

vacances estivales.  

Ce temps a été pensé pour reprendre contact en douceur  et répondre aux in terrogations éventuelles quant à la nouvelle organisation. P eu de 

familles se sont déplacées mais nous renouvellerons ces temps conviviaux sur 2023.  

Ces temps informels permettent aux familles et aux personnes accueillies de solliciter lõ®quipe ®ducative différemment du quotidien du service . 
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E- LES MOYENS HUMAINS  et LEUR ORGANISATION AU SERVICE DES PERSONNE S ACCUEILLIES : 

 

Ce paragraphe d®cline les moyens humains dont dispose lõ®tablissement pour accompagner les personnes accueillies . 

Données statistiques  :  

Nombre de salariés au SAJ présents à leur poste de travail au 31/12/20 22 : 10.86  ETP pour 14  salariés   

 

× Répartition hommes/femmes  : 

 

3 hommes soit 21  % de lõeffectif. 

11 femmes soit 78 % de lõeffectif. 

 

 
 

 

 

 

 

4 4 4 4
3 33

5

8

10 10
11

0

2

4

6

8

10

12

2017 2018 2019 2020 2021 2022

EVOLUTION DES EFFECTIFS AU SAJ

HOMMES FEMMES



 

44 
 

 

× Ages du personnel  : 

 

Nombre de personnes âgées de 18 -24 ans 0 

Nombre de personnes âgées de25 -34 ans 4 

Nombre de personnes âgées de 35 - 44  ans 6 

Nombre de personnes âgées de 45-54 ans 2 

Nombre de personnes âgées de 55-et plus 2 
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× Temps de travail :  
 

Lõeffectif total au 31/12/2022 est de  10. 86  ETP  

¶ 3 salariés à temps plein dont la Cheffe de Service  

¶ 11  salariés à temps partiel.  

La secr®taire comptable est ¨ 0,8 ETP au SAJ et ¨ 0,2 ¨ lõESAT Henri Robin à Beaurepaire . 

La directrice nõ®marge pas sur les ETP du SAJ  (aucun poste prévu au budge t) : son poste est financé à 0,5 ETP par le département pour le 

foyer dõaccueil non m®dicalis® Henri Robin et ¨ 0,5 ETP par lõARS pour lõESAT.  
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×  Turn -over  :   

 
Pour l õann®e 2022 nous notons  : 

¶ 1 embauche  en CDD de 6 mois pour remplacement de congés mat ernité  dõune monitrice ®ducatrice 

¶ 1 embauche en CDD de 6 mois pour remplacement de cong®s maternit® de lõ®ducatrice sp®cialis®e 

¶ 1 embauche en CDI suite au d®part ¨ la retraite de lõagent de transport. 

¶ 1 embauche en CDD en surcroît pour la période des fêtes  de NOEL  

 

× Ancienneté des salariés  :   

 

ahLb{ 5Ω м !b 3 

DE 1 AN A 5 ANS 8 

DE 6 ANS A 10 ANS 1 

DE 16 ANS A 20 ANS 1 

DE 21 ANS A 30 ANS 1 

 

× Absentéisme des salariés  : 

 
 

202 2 
 

JOURS  

MATERNITE  240  

ENFANT MALADE  6 

ABS GREVE  7 

MALADIE  178  

TOTAL  431  
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Formations suivies par les salariés du SAJ  :  

 

× Formations financées dans le cadre du PAUF :  

 POSTE OCCUPE PAR LE OU LES 

SALARIES EN FORMATION 

TYPE DE 

CONTRAT 
THEMATIQUE DE LA FORMATION 

NOMBRE HEURES 

FORMATION 

1 Agent de transport 

2 monitrices Educatrices 

1 Accompagnant éducatif et Social CDI 

FORMATION SAUVETEURS SECOURISTE AU TRAVAIL initial 14H00 

1 Cheffe de Service 

1 Secrétaire comptable 

1 Educateur APA 

1 Agent de Service intérieur 

1 Monitrice Educatrice 

1 Psychomotricienne CDI 

FORMATION SAUVETEUR SECOURISTE AU TRAVAIL (recyclage) 7H00 

1 Cheffe de service 

1 Coordinatrice 

1 Moniteur éducateur CDI 

USAGERS FAMILLES INSTITUTION 28H00 

2 Monitrices éducatrices CDI APPRENDRE A APPRENDRE 28H00 

1 Cheffe de Service 

1 Educateur APA 

1 Monitrice éducatrice CDI 

APPROCHE DE TROUBLES PSY 28H00 

1 Agent de transport CDI CONNAISSANCE DU HANDICAP 14H00 

 

A noter que depuis 2014, lõAPAJH ne dispose plus que dõun seul NÁ dõadh®rent UNIFAF et que la gestion de la formation des salariés a 

été centralisée au siège  notamment  pour une mutualisation des actions et une optimisation des fonds.  
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Les accord s dõentreprise concernant la gestion du temps de travail  :  

 

Au cours de lõexercice 2018, 3 accords dõentreprise ont ®t® sign®s leur entrée en application a eu lieu en 2019.  

× Lõaccord dõentreprise relatif ¨ la dur®e et ¨ lõam®nagement du temps de travail : 

Afin de mieux répondre aux besoins des usagers , il est apparu n®cessaire de mettre ¨ jour et dõharmoniser les pratiques en mati¯re de dur®e 

et dõam®nagement du temps de travail. Cet accord d®finit les nouvelles modalit®s dõorganisation et dõam®nagement du temps de travail des 

salariés.  

Depuis septembre 2019 le temps de travail des salari®s de lõAPAJH est annualisé.  

Les salariés du SAJ fonctionne nt sur une base de 37 H par semai ne ce qui leur permettra dõobtenir 10 jours non travaill®s en dehors des 

fermetures obligatoires du service. Un temps plein doit effectuer 1582 heures par an.  

 

× Lõaccord dõentreprise relatif au forfait jours :  

Dans la même lignée que pour les salariés non  cadres,  un dispositif dõorganisation du temps de travail sp®cifique pour les cadres a également 

été mis en place. L a nature m°me des fonctions ne les conduit pas ¨ suivre syst®matiquement lõhoraire applicable au sein de lõ®tablissement 

ou du service auque l ils sont int®gr®s. Cet accord d®finit les modalit®s dõorganisation et de fonctionnement du forfait annuel en jours.  

Il est applicable depuis septembre 2019 pour tous les cadres hi®rarchiques et techniques de lõAPAJH.  

Hors cong®s dõanciennet® un cadre doit effectuer 200 jours de travail par an.  

Le rattachement au pôle de direction Henri Robin  :  

 

Depuis, avril 2019 le SAJ est rattach® au p¹le de direction Henri Robin. La chef de service du SAJ a rejoint lõ®quipe de direction du pôle de 

direction Henri Ro bin et participe aux r®union bi mensuelles ainsi quõaux travaux institutionnels transversaux.  

La crise sanitaire a complexifi® la mise en place dõune dynamique de p¹le entre les trois structures pour autant une journ®e de travail conjointe 

à tous les sala riés des 3 établissements et service du pôle a pu être organisée le 29 novembre 2021.  
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Apr¯s 18 mois de crise sanitaire il est apparu important ¨ lõ®quipe de direction de consacrer une journ®e de travail avec lõensemble des salariés 

du pôle de direction p our remettre du sens ¨ lõaction, pr®senter les perspectives de travail, renforcer la connaissance mutuelle inter services 

et interpersonnelle ainsi que la coh®sion dõ®quipe. Cette journ®e a eu lieu le 29/11/2021.  

Apr¯s un temps dõaccueil et de pr®sentation de chacun, la directrice a présenté la feuille de route pour les 5 ans à venir en lien avec le CPOM 

en cours de n®gociation (la Directrice financi¯re de lõAPAJH a expliqu® ce quõest un CPOM) puis la directrice qualit® de lõAPAJH a sensibilisé 

les équipes  ¨ la RGPD et au d®ploiement du dossier unique de lõusager, la psychologue et la m®decin psychiatre ont ensuite anim® un temps 

sur la communication positive.   

Lõencadrement et le travail de lõ®quipe ®ducative :  

 

× Les temps de réunion  :  

Depuis septembre  202 2 nous avons mis en place deux temps de réunion en fin de journée  

Les lundis de 16H 00 à 18H00  : qui se déroule comme suit  :  

¶ De 16h à 17h réunion animée par la Coordinatrice de projets pour une approche clinique des personnes accueillies,  

¶ De 17h à 18h av ec la cheffe de service, reprise des dossiers nécessitant une réponse éducative cadré et élaboration collégiale de projet 

personnalisé suivant un planning transmis aux équipes  

Les jeudis de 16H00 à 17H00  élaboration conjointe en équipe de projet personnal isé 

 

× Lõencadrement ®ducatif :  

Les éducateurs en fonction de leurs compétences et de leur s appétence s animent des activités par demi -journée. Nous nous sommes aperçus 

quõen cas dõabsence dõun ®ducateur nous rencontr ions toujours des difficultés pour dispat cher les personnes accueillies sur les autres ateliers. 

Nous avons travaillé la transversali té et avons mis sur chaque demi -journée un professionnel de permanence afin de pallier à une absence 

éventuelle.   
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IV.  LES PRESTATIONS  PROPOSEES AU SAJ  :  

A- LE SAJ PR OPOSE DESORMAIS DEUX LIEUX DõACCUEIL :  

Des locaux trop exigus et inadaptés au sein du service  ¨ la C¹te Saint Andr® : la n®cessit® de diversifier les lieux dõaccueil : 

 
Le service a emménagé en janvier 2020 à la Côte Saint André dans de nouveaux locaux tr op exigus et inadaptés pour y accueillir les 30 ETP 

usagers qui fréquentent le SAJ (file active de  : 41 usagers).  

Pour pallier cette situation, le service sõappuie sur des activit®s ¨ lõext®rieur quõil est ®galement indispensable de maintenir du fait de le ur 

dimension inclusive  : ludothèque, médiathèque, jardin au quartier du Ponal, espace Aqualib , randonn®es, d®couverte des sens en natureé  

Cependant, malgr® cette ouverture sur lõext®rieur le manque dõespace pour les professionnels et les usagers est pr®gnant notamment sur les 

temps collectifs (accueil, temps du midié). Les salles sont trop petites et peu fonctionnelles pour certaines (deux salles aveugles notamment).  

La cr®ation dõune antenne du service sur Beaurepaire : une solution pour désengorger le s ervice et une réponse aux besoins 

locaux  :   

Avec lõaccord du D®partement de lõIs¯re (le financeur du SAJ), lõAPAJH a cr®® une antenne du service ¨ Beaurepaire. Plusieurs raisons ont 

motivé cette décision :  

Lõextension de lõagr®ment qui est pass® de 22 ¨ 30 équivalents  temps plein avec 8 places prioritairement 

d®di®es ¨ lõaccueil de personnes en provenance de lõESAT de Beaurepaire nõ®tant plus en capacit® de 

travailler ¨ temps plein ou ®tant en invalidit® en raison de leur avanc®e en ©ge ou de lõ®volution de leur 

maladie. 5 personnes accueillies ont une double notification (S AJ/ESAT Henri Robin Beaurepaire), 1 

personne a une notification Foyer / SAJ.  

Offrir un espace dõaccueil suppl®mentaire de qualit® pour les usagers du SAJ dans un environnement 

adapté et agréable en complément des locaux de la Côte Saint André.  

Proposer un accueil sur Beaurepaire pour les usagers qui fréquentent le SAJ et résident sur Beaurepaire 

et les alentours (soit 40% de lõeffectif accueilli), limiter pour ces personnes la fatigue, le coût et la 

logistique liés au tra nsport vers la Côte Saint André .  
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LõAPAJH a fait r®nover une salle dõactivit® (dont elle est propriétaire) situ®e sur le m°me complexe que le p¹le restauration de lõESAT et que 

lõune des deux unit®s collectives du foyer.  

Lõorganisation sur lõantenne de Beaurepaire :  

Un accueil est proposé à la journée aux usagers sur Beaurepaire par deux éducateurs. Nous préconisons deux éducateurs afin de  pouvoir 

diversifier la proposition dõactivit®s sur place selon les diff®rents champs dõinterventions par demie journ®e. 

Les éducateurs du service se rendent sur le site de Beaurepaire à tour de rôle et selon les besoins spécifiques des personnes  accueillies.  

Les repas sont pris au self Le 12/14 de lõESAT ou sur la salle dõactivit® selon  lõautonomie de la personne.  

Les usagers sont accueillis directement à Beaurepaire à partir de 9H30 ou transportés pour ceux qui résident à la Côte Saint André ou sur 

lõaxe Beaurepaire / la C¹te Saint Andr® par les ®ducateurs.  

Les groupes sont consti tués comme sur La Côte St André en tenant compte de besoins des personnes accueillies.  

Lõam®nagement de la salle dõactivit® de Beaurepaire permet dõam®liorer la qualit® des prestations propos®es aux usagers du SAJ qui sont ainsi 

moins nombreux dans les loc aux à la Côte Saint André et qui disposent à Beaurepaire de locaux adaptés aux besoins des groupes qui y sont 

accueillis.  

Les activités proposées sur Beaurepaire sont similaires à celles proposées sur la Côte Saint André . 

Le service bénéficie également de s infrastructures de lõESAT comme par exemple le self pour se restaurer le midi ou encore du matériel de 

menuiserie pour lõatelier bois / r®cup®ration palettes qui donne lieu ¨ la r®alisation de belles cr®ations par les personnes accueillies au SAJ  ; 

à terme un projet commun ESAT, Foyer, SAJ autour dõune activit® de production maraich¯re devrait ®galement voir le jour.  

B- LE TRANSPORT DES PERSONNES ACCUEILLIES AU SAJ :  

La réalité territoriale  et budgétaire  :  

 

Situé sur un territoire rural, le SAJ est peu de sservi par les transports en commun.  

Les personnes accueillies se rendent au service par plusieurs moyens  :  

- leur propres moyens,  
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- avec le Tacot (4 usagers sur 2022) un service de transport local qui  transporte prioritairement un public  en insertion p rofessionnelle, le 

public du SAJ nõentre pas dans ces crit¯res de priorit®. Cette navette g®r®e par lõAssociation Bièvre Valloire Mobilité dessert uniquement les 

communes de  :  Brion , Saint Etienne de Saint Geoirs, Saint Siméon de Bressieux, Viriville,  Châ tenay.   

- avec le transport du SAJ (13 usagers) qui est entièrement financé par les personnes accueillies.  

La tournée du transport du SAJ dessert depuis septembre 2021  : La Côte Saint André, Rives, Beaurepaire, Saint jean de Bournay et Champier.  

Aujourdõhui nous facturons la somme de 0.85 û par kilomètre  aux utilisateurs du transport interne au SAJ.  

Ce montant ®tait de 0.50 û en 2013, puis 0.75 û en 2016 et une augmentation sur 2017 ¨ 0.85 û.  

Pour cette année 2022, nous avons gardé comme en 2021 le mode de calcul suivant  : 

Nous mobilisons un véhicule sur 3 et toujours le même, nous avons pris la décision en concertation avec la Direction Financiè re de lõAPAJH 

de prendre lõamortissement dõun seul v®hicule au lieu des 3. 

Cela semble plus juste étant donné q ue les personnes nõont pas ¨ contribuer aux frais des autres v®hicules servant pour les activit®s ou aux 

temps de déplacement divers du SAJ (repas, réunions).  

Le fait dõavoir chang® de mode de calcul, nous avons d®gag® un exc®dent de 702.55 û en 2021 que nous avions décidé de rétrocéder aux 

familles ayant bénéficié du transport du Saj en tenant compte du nombre de kilomètres parcourus. Malheureusement compte ten u de 

lõaugmentation du co¾t du Gasoil et des assurances. Pour cette ann®e 2022 nous avons d®gag® un déficit de 2  588.88 û. 

Un coût financier important pour les usagers  insuffisamment pris en charge  :   

 

Le SAJ APAJH Isère de LA COTE ST ANDRE accueille un p ublic tout handicap et nécessite des véhicules adaptés et un accompagnement de 

proximité dans les temps de transport. Dans la majorité des cas les personnes accueillies ne pourraient être seules dans un t ransport en 

commun et ne sauraient être en capacité de se débrouiller seules sans se mettre en danger.  

De plus, les moyens existants pour se rendre dõun village ¨ lõautre sur le territoire sont pauvres voire même inexistants en dehors des 

transports scolaires. Le transport du SAJ et de notre prestataire (T acot) sont indispensables pour accueillir à ce jour une partie des 

bénéficiaires.  Certaines  personnes notifiées ne peuvent b®n®ficier dõaucun transport ext®rieur (celui du SAJ et le TACOT nõallant pas jusquõ¨ 

leur porte)  et restent de fait chez elle sans s olution.  
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Le coût financier du transport SAJ est une charge importante pour le service répercuté sur la personne accueillie  que  la PCH transport ne 

suffit souvent pas à compenser. Le transport assur® par le Service dõActivit® de Jour APAJH Is¯re, pour permettre aux usagers de fréquenter 

le service est aujourdõhui en grande difficult® de fonctionnement car nous constatons depuis plusieurs ann®es un d®ficit. Si le salaire du 

chauffeur était pris en charge par le Conseil Départemental et que seul s les frais ac cessoires étaient refacturés aux usagers nous pourrions 

baisser le prix de transport.  

Bilan financier du transport du SAJ  : 

 

Le SAJ a réalisé en 2022  :  22  370 Km. Sur ce total, 18  702 km s sont dédiés aux transports des usagers avec la répartition des frai s suivants  : 

 SAJ - Résultat transport 2022 

COMPTE      

 Nbre kms parcourus en 2022 22370     

 Nbre kms facturés en 2022 18702 83.60%   

    AU REEL     

606210 Carburant 2022                       о плсΦол ϵ  0.15 нуптΦтр ϵ  

281820 Amort véhicules 2022                      о лнмΦнп ϵ  0.14 нрнрΦуо ϵ 

61558-79162 Entretien véhicules 2022                       м утоΦср ϵ  0.08 мрссΦпн ϵ 

61630 Assurance véhicules 2022                         рфсΦтф ϵ  0.03 пфуΦфоϵ 

    Total                    у уфтΦфу ϵ    тпоуΦфн ϵ 

  83.60%                     т поуΦфн ϵ    
      

 Charges transport                       т поуΦфн ϵ    

 Salaire chargé BASSET AXELLE 01/02-31/12/22                     ф стуΦфт ϵ  0.56 ETP 
ramené à 0.40 etp les 0.16 etp correspondent à des 
heures de nettoyage et d'entretien des véhicules. 

 Salaire chargé BELFILS LAURENCE 01/01-28/02/22                    м остΦрт ϵ  0.40 ETP  

   Total charges                  му пурΦпс ϵ    

7588 Produits refacturation                     мр уфсΦру ϵ       
    RESULTAT TOTAL -                 н рууΦуу ϵ    



 

54 
 

Cette année nous avons réalisé un déficit de - 2588.88û, nous avons support® lõaugmentation consid®rable du gasoil, sans r®percussion sur 

le prix du kilomètre facturé aux familles.  Pour pallier entiè rement aux frais, le coût de facturation devrait être de 0.99 cts û soit une 

augmentation à prévoir de 17%.  

C- LES TEMPS DE VIE COLLECTIFS  : 

Compte tenu des nouveaux arrivants, une information famille a été faite, permettant à chacun et chacune de bien intégr er les horaires sur 

les 2 sites.  

Lõaccueil du matin  : 

× Au service à la Côte Saint André  :  

Un temps collectif est mis en place pour les personnes accueillies , elles  souhaitent retrouver du lien entre elles et partager des moments 

conviviaux . 

Nous proposons aux personnes ayant des difficultés à supporter le collectif de pouvoir aller directement en  salle  dõactivit® en pr®sence dõun 

éducateur.  

Ce temps dõaccueil est indispensable pour repérer les comportements de  chacun en dehors des activités, cõest sur ces temps informels que 

parfois une alchimie sõop¯re sans quõil y ait une intervention ®ducative.  

× Sur lõantenne de Beaurepaire  :  

Lõaccueil se fait lors de lõarriv®e du groupe ¨ partir de 9H30 dans la salle. Ce temps de rencontre se termine à 10H. Les personn es accueillies 

sur les deux groupes présents sont tou tes ensemble , au sein dõune m°me salle en présence de deux éducateurs. Un distributeur a été installé 

et u ne boisson chaude leur est également offerte.  

Le t emps de repas  :  

× Au service à la Côte Saint An dré  :  

De m°me que les temps dõaccueil, les temps de repas ont été repensé s et nous sommes repartis sur des repas collectifs avec le prestataire 

ext®rieur de restauration collective des Apprentis dõAuteuil.  

Deux groupes se rendent sur ce  lieu de restaurat ion et un groupe de personnes moins autonomes et souhaitant être plus au calme sur ce 

temps de pause mange nt  au sein de s locaux  dans le service . 
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Ce petit groupe b®n®ficie des repas aupr¯s dõun nouveau traiteur extérieur Guillaud Traiteur. La prestation pe rmet des repas diversifiés avec 

des produits locaux majoritairement . 

Vers 13H15 - 13H30 au retour du repas nous proposons aux personnes des boissons chaudes.  

Ce temps de vie collective est assez libre, certains peuvent se reposer, dõautres lire et dõautres échanger avec les éducateurs ou leur s camarade s 

sur lõactualit®.  

Une TV a été installé e aussi dans une salle  pour permettre dõavoir un support dõinformation.  

Une autre salle est dédiée aux personnes accueillies souhaitant se reposer au calme (relax, ta pis, lit de camp , bibliothèque ).  

 

× Sur lõantenne de Beaurepaire :  

Il y a deux groupes ®galement, le premier groupe peut manger ¨ la salle dõactivit® et lõautre groupe constitué  de personnes plus autonomes 

au self de lõESAT. Après le repas tout le monde se  regroupe sur la salle dõactivit® afin de prendre une boisson chaude en collectif. Les activités 

reprennent à 13H30.   

Le départ du soir  :  

× Au service à la Côte Saint André  :  

Les personnes accueillies q uittent le serv ice par le côté sud du bâtiment  sur LA  COTE ST ANDRE . Les activités se 

terminent à 16h00 et chaque éducateur raccompagne les usagers soit vers leur famille soit vers les différents moyens 

de transport (SAJ, Tacot ou Taxi), et les personnes autonomes quant à elles quittent le service par leur p ropre moyen.  

× Sur lõantenne de Beaurepaire :  

Le groupe arrête les activités à 15H30. Les personnes de Beaurepaire sont libres à partir de cette heure -ci. Les familles peuvent venir les 

récupérer directement à la salle, les autres quittent le service par le ur propre moyen. Les deux éducateurs eux rentrent sur le service de La 

Côte St André avec les personnes qui résident aux alentours de LA COTE ST ANDRE  afin quõils puissent partir pour 16H.    
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D- LES ACTIVITES PROPOSEES AU SAJ  A LA COTE SAINT ANDRE & BEAUREPA IRE  : 

Une nouvelle grille dõactivit®s :  

A la rentr®e de septembre 2022, nous avons mis en place une nouvelle organisation au SAJ et construit une nouvelle grille dõactivités. Cette 

nouvelle grille continue à proposer des activités éducatives thérapeutique s et pédagogiques mais elle est davantage basée sur une réponse 

individuelle par rapport aux besoins identifiés dans les projets personnalisés. Lõ®quipe en grande partie renouvel®e et d®sormais stabilis®e a 

pu engager u n travail de fond sur les projets per sonnalisés de chacun. A partir d es axes dõaccompagnement individuels extraits de chacun 

des projets personnalis®s, lõ®quipe a pu dégager 5  groupes de besoins.  

Au -del¨ de la volont® de lõ®quipe dõam®liorer la qualit® des prestations propos®es, deux autres raisons ont motivé cette évolution :  

- Dans le contexte sanitaire contraint (éviter le brassage des groupes, accueil partiel pour le respect des mesures barrières d ans des locaux 

exigusé) nous avions propos® davantage un accueil dõordre occupationnel et i l était indispensable de revenir à un contenu davantage 

qualitatif .  

- Un questionnaire effectué par le CVS et rempli par les personnes accueillies a fait ressortir une envie de changement et de p artage plus fort 

dans le quotidien. Les personnes ne souhait ent plus être dans une certaine «  routine  hebdomadaire r®p®titive è. Ils ont lõimpression de 

sõennuyer dans certaines activit®s.  

La nouvelle grille est désormais  basée sur un double fonctionnement, les personnes accueillies auront dans leur emploi du temp s : 

- Des temps où elles sõinscrivent dans des activités directement pensées en réponses aux besoins identifiés appelées «  groupe de 

besoin  » (apprentissages dans un cadre stimulant avec des supports adaptés au travail individuel ou en petit groupe).  

-  Des temps dõactivit®s aux contenus variés  : activités à visée inclusive, activités créatives, activités culturelles et activités physiques. Le projet 

de ces temps dõactivit® est travaillé avec le ou les éducateurs et les personnes accueillies du groupe sur les 4 premières semaines de la rentrée.  

Les supports dõactivit® ont ®t® travaill®s avec les personnes accueillies et cette co -construction partagée avec les éducateurs a permis  de 

d®velopper le pouvoir dõagir des personnes accueillies au SAJ.  

Les 5 group es de besoins repérés dans les projets personnalisés  : 

Il sõagit de : cadre et confiance en soi, bien être corporel, communication, gestion des émotions, projet de vie /vie quotidienne.  
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F Cadres et confiance en soi  :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

F Bien être corporel  :                     
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F Projet de vie / vie quotidienne  : 

 

F Gestions des 

émotions  : 
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F Communication  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les 4 cat®gories dõactivit® :  

 

Des activit®s dõinclusion, cr®atives, culturelles et physiques sont animé es en parallèle des temps  spécifiques pour travailler autour des groupes 

de besoins.  

Ces activités sont  animées par un éducateur avec un tout petit groupe ou par deux éducateurs sur un groupe plus conséquent.  

La co -animation permet  : un partage dõexp®riences, une meilleure transversalité dans la connaissance fine des personnes accueillies  et favorise 

une dynamique de construction  partagée .  

Ces activités ont été co-construite s avec les personnes accueillies, elles ont travaillé avec les éducateurs référents du groupe le s projet s qui 

ont ®t® mis en place pour lõann®e scolaire.  Ce travail a été lõoccasion de cr®er ou de renforcer les lien s avec les partenaires extérieurs comme 

les IME, le FAM les 4 jardins, la ludothèque, la piscine, la médiathèque, la ferme la licorne bleue ... 
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× Les activités à visée inclusive  : 

Pour les activités dites inclusives, le but est de favoriser le développement du lien social afin que les personnes accueillies puissent transposer 

ces liens dans leur quotidien en dehors du SAJ.  

Exemples : Activité Sporti ve ¨ Aqua lib, se rendre ¨ la ludoth¯que ou la m®diath¯que dans le cadre dõactivit®s, participer ¨ des op®rations 

coup de main avec le centre social ou autres comme le tri des bouchons, participer ¨ lõintendance du SAJ, effectuer les courses pour les 

anniv ersaires , sorties extérieures  (exposition, musée) , travail avec le planning familial, portes ouvertes, partenariat avec la ferme pédagogique, 

ludoth¯queé  

 

× Les activités créatives et culturelles  :  

Par le biais de supports adaptés le but de ces activités e st de pouvoir créer, imaginer, inventer. Elles peuvent aussi stimuler la motricité fine 

et pouvoir sõexprimer autrement.  Exemple  : Cõest aussi lõoccasion de travailler sur les ïuvres musicales, cr®er son propre clip musical et 

finaliser avec une mise en s cène et une vidéo projetée à la fin de ce travail. Des supports de communication pour le service sont également 

travaillé s dans ces activit®s ceci ¨ donner lieu ¨ lõ®dition dõun journal du SAJ.  

Exemple dõactivit®s rep¯res : poterie, artisanat, formes et couleurs, lecture, multim®diaé Se rendre sur une exposition dõïuvre et en travailler 

une interprétation en activités.  

 

× Les activités physiques  : 

Elles ont pour but de mobiliser son corps selon ses capacités. Ses activités ne sont pas que des activités spor tives. Dõautres activit®s peuvent 

également permettre de mobiliser son corps . Par exemple  : aménagement extérieur / jardin, snozelen, psychomotricité é 

Exemple dõactivit®s rep¯res : Espaces et mouvements, une randonnée marche, sport détente, yoga, piscine, gym douce , pétanque é  

La grille organisationnelle dõactivit®s / groupe de besoins :  

 

Nous avons fait le choix dõ®tablir une grille sur 4 semaines afin de proposer davantage dõactivit®s diff®rentes et un travail au travers des 

groupes de besoins pour chacu ne des personnes accueillies.  
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NOUVELLE S GRILLE S :  
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E- La déclinaison de la nouvelle grille quelques exemples du  quotidien  :  

Les activités conduites avec les autres établissements médico -sociaux  : 

 

Au -delà du contenu des activités et de la richess e des relations humaines qui sõy d®veloppent ces partenariats avec les autres acteurs m®dico-

sociaux locaux du territoire ont pour objectif principal de  fluidifier les parcours. Parcours  divers  : du secteur enfance vers le secteur adulte, 

du secteur adulte  vers le secteur personnes âgées ou au sein même du secteur adulte entre établissements aux agréments différents.  

 

× Le partenariat avec lõIME GEORGES BONNETON (FONDATION OVE ) : 

Des jeunes de lõIME en attente dõune nouvelle orientation vers le secteur adulte et principalement en fin dõamendement Creton participent à 

des activités avec les personnes accueillies au SAJ . Ceci leur permet de sõimmerger au sein du service, de d®couvrir les activit®s qui y sont 

proposées, son fonctionnement ainsi que de faire conn aissance avec les personnes accueillies.   

Ce partenariat se déroule de la manière suivante de novembre 2022 et perdurera sur 2023  :  

Les lundis après -midi  de 14H à 16H en semaine 2 les 19/12/2022 et 23/01, 27/02, 27/03, 26/06/2023 sur des activités de cré ation au SAJ.  

Les Lundis après -midi de 14H à 16H les 28/11/2022 et 30/01, 06/03, 03/04, 05/06, 03/07/2023 pour une activité extérieure sur la 

découverte des villages environnants.  

Les mercredis matin de 9H30 à 11H30 les 01/03, 29/03, 03/05, 31/05, 28/06/ 2023 pour des activités sportives en extérieur (Parc Allivet).   

Ces activités p euvent se dérouler  au sein des locaux du SAJ ou bien ceux de lõIME ou sur lõext®rieur.   

En dehors de ses activités fixes, des temps exceptionnels  peuvent être  organisés  comme par exemple des Olympiades.  

 

× Le partenariat avec lõEHPAD LõEDEN : 

Des rencontres plus ou moins régulières ont lieu sur le temps dõactivit® ludoth¯que s®nior du mercredi apr¯s-midi  entre les habitants de 

lõEHPAD et les personnes accueillies au SAJ.   

Un débriefing est fait apr¯s chaque intervention entre lõ®ducatrice et les personnes du SAJ participantes. La d®mocratie est de mise sur ce 

groupe, les d®cisions se prennent de mani¯re coll®giale. La monitrice du SAJ et lõanimateur de lõEPHAD sont en lien r®gulièrement pour 
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pr®parer leurs activit®s communes et sõouvrir ¨ de la nouveaut® pour chacun des ®tablissements (Karaok®, jeux de soci®t®, culture générale, 

concert voix et guitare, danse adapt®eé).  

A moyen long terme, ce partenariat présente un intérêt pour  « les séniors du SAJ  è qui sont susceptibles ¨ terme dõint®grer un accueil de jour 

voire un h®bergement en EHPAD. Cela leur permet de se familiariser avec lõenvironnement.  

A court terme, ce partenariat permet de travailler  : le partage, la patience, la m émoire, la tolérance, la sensibilisation au vieillissement, le 

souci et respect de lõautre, la bienveillance le plaisir de jouer et de faire de nouvelles rencontres en dehors du SAJ.  

 

  

Accueil au sein de lõEHPAD lõEDEN Accueil au sein du Service dõActivit® de Jour 
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× Le partenariat avec le FAM Les Quatre Jardins  (Fondation Partage & Vie)  : autour du Baskin ð Sport Basket inclusion .  

 

Des rencontres dõinitiation ¨ la pratique du Baskin se déroulent une  fois par semaine dans le gymnase du FAM les 4 jardins à Saint Etienne 

de Saint Geoirs encadrées par deux éducateurs APA de chacune de s deux  structure s.  

Des résidents du FAM Les 4 Jardins et les personnes accueillies au SAJ  se rencontrent autour de cette activité .  

 

 

 

Le Baskin est inspiré du basket -ball dont les adaptations permett ent au maximum dõindividus de participer, quelles que soient leurs capacités . 

Il est n® ¨ Cr®mone en Italie au d®but des ann®es 2000, invent® par un professeur dõEPS et le p¯re dõune jeune fille handicap®e motrice. Il 

sõagit dõune nouvelle activit® physique, inspir®e du Basket-Ball, qui permet la coparticipat ion de personnes dites «  valides  » et de personnes 

en situation de handicap au sein de la même équipe.  
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Le but du jeu, identique au basket -ball, est de marquer plus de points que lõ®quipe adverse dans un temps donn® (g®n®ralement de 4x 6 

minutes). Afi n de sõassurer que les comp®tences techniques de chacun soient similaires malgr® les diff®rences de chacun, des r¹les sont 

attribués (allant de 1à 5). Cette activité se pratique en équipe de 6 joueurs (rôles additionnés ne devant pas dépasser 23 po ints).  

Le Baskin se joue en mixité  : des genres, des capacit®s individuelles, des niveaux dõexp®rience et handicaps. Lõid®e principale de cette activit® 

est que chacun puisse jouer. Pour cela, des adaptations spécifiques ont été élaborées  et entraîne des modificat ions au niveau du règlement, 

du mat®riel, de lõespace et de la communication. 

Au niveau matériel  : 

Présence de 4 paniers  : deux paniers traditionnels hauts (3.05m) et 2 paniers lat®raux plus bas avec 2 anneaux chacun (lõun situ® ¨ 2m de 

hauteur et lõautre situé à 1m de hauteur). Le nombre total de «  paniers  è ou lõon peut marquer des points est donc de 3 par ®quipe. 

Possibilit® dõutiliser un ballon de taille et poids diff®rents pour les tirs dans un panier lat®ral 

Utilisation de Chasubles  

Au niveau de lõespace : 

Zones protégées pour les paniers latéraux (sans gêne défensive)  

Au niveau des règles  : 

Chaque joueur a un rôle qui est défini par ses compétences motrices et a par 

conséquent un adversaire direct de même profil. En fonction de ces rôles, numérotés 

de 1 à 5, les règles seront différentes, imposant des contraintes adaptées à chacun. 

On distingue  : 

- Interdiction de défendre sur un joueur de rôle inférieur  ; marquage défensif autorisé 

seulement sur des joueurs de même rôle (ou de rôle supérieur)  

- Marge  de tolérance variable à propos des infractions de dribble selon le rôle occupé  

- Nombre de tirs limités par temps de jeu pour certains joueurs  

- Tableau synthétique des 5 rôles  ci-contre.  
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Les objectifs poursuivis au travers de ce partenariat sont les  suivants  :  

- Permettre la découverte et la pratique de nouvelles activités physiques et sportives , 

- Sensibiliser lõensemble des acteurs ¨ la d®marche dõinclusion sociale par les activit®s physiques et sportives (r®sidents et professionnels des 

deux étab lissements) ,  

- Favoriser les liens sociaux (participation sociale  ; échanges  ; partage  ; plaisir) entre tous les participants ,  

- A long terme, envisager de participer à des évènements (associations locales ou spécialisés dans le handicap) avec une ou plu sieurs équipes 

issues de ce partenariat.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités avec des partenaires du milieu ouvert  ou des intervenants extérieurs  :  

 

× Avec la ferme la licorne bleue à Pisieu :  

Un partenariat pour une activité en lien avec les animaux a été mise en place avec  une ferme pédagogique « La Licorne Bleue  » sur la 

commune de Pisieu. Cette ferme se nomme et se trouve à proximité de la salle dõactivit® de Beaurepaire. Cette activité est proposée 2 jours 

par semaine le mardi après -midi et le jeudi matin perme ttant ainsi de toucher un plus grand nombre de personnes accueillies.  
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Les objectifs  poursuivis au travers de cette activité sont  :  

- Favoriser la confiance et la valorisation de soi , 

- Favoriser le lien ¨ lõautre / les interactions , 

- Eveiller les sens , 

- Se mobiliser .  

Les personnes accueillies sont accompagn®es par les ®ducatrices et la responsable de la ferme m¯ne lõactivit®. Les personnes accueillies ont 

tout le loisir de  :  

- Nourrir les animaux (lapin, ch¯vres, cochon dõinde, moutons, cochons)  et en prendre soin notamment en brossant les chevaux,  

- Dõacqu®rir du vocabulaire en lien avec  lõactivit®, 

- Monter à cheval / poney  ou encore dõeffectuer des parcours avec les chevaux / poney . 

En cas de mauvais temps  : lõactivité se dér oule en intérieur . 
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× Avec les chiens visiteurs  :  

Un partenariat est mis en place une fois par mois avec les Chiens Visiteurs.  

 

 

 

 

 

ë chaque fois quõils arrivent dans la salle, les personnes accueillies au SAJ  aid ent  les chiens à être rassuré s pour quõils se calme nt  et offr ent  

le café à leur propriétaire. Les personnes accueillies prennent  un temps avec eux pour les chouchout er et partent  ensuite faire une petite 

balade pour les r®compenser de tout lõamour quõils leur  ont donné  ! 

Leur but premier est d'a pporter un peu de chaleur, de réconfort à tous ceux qui en ont besoin, de redonner un sourire, un peu de joie de 

vivre, de briser l'ennui ou l'isolement... Au SAJ ce partenariat consiste ¨ faire venir lõanimal au sein du service. Deux personnes viennent av ec 

leurs animaux. Il est possible de les caresser, de les promener ou juste de les observer. Ce temps permet au travers de la relation avec lõanimal 

de stimuler les personnes accueillies souffrants de troubles cognitifs, psychologiques et sociaux . Cette mé diation est encadrée par la 

commission nationale éducation et activités cynophiles.  

× Avec le Centre Aqualibõ de Bi¯vre Is¯re Communaut® : 
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Nous avons un partenariat avec la piscine de LA COTE ST ANDRE. Nous nous rendons sur le complexe aquatique Aquali b afin de proposer 

une activité physique aux  personnes accueillies une fois par semaine. Ce groupe est encadr® par lõ®ducateur APA et un accompagnateur. Le 

roulement sur 4 semaines permet dõaccueillir un groupe de bons nageurs sur deux semaines et un groupe de personnes souhaitant juste 

apprivoiser lõ®l®ment de lõeau. Lõeau permet de se mouvoir pus facilement, se d®tendre et trouver du bien-être.  

 

× Avec une intervenant e Théâtre  :  

Pour animer cette activité le choix a été fait de faire appel à une intervena nte extérieure.  

Les séances sont assez ritualisées avec une intégration de nouveaux exercices et de nouvelles consignes progressivement  au fil de la séance 

et des séances . La séance débute par  :  

- un échauffement corporel pour ®valuer ç lõ®tat des troupes « et mesurer la dynamique du matin  et par un petit tour de table , 

- exercices de présentation de soi avec quelques éléments de sa sphère personnelle (mois de naissance, couleur préféré eé) le travail peut se 

faire en duo, on livre quelques éléments à son v oisin qui doit faire la présentation . Différents modes et tons pour cette présentation : 

doucement, fort, timide content é 

- Petites sc¯nes de th®©tre avec consignes et ®l®ments dõimprovisation. Responsabilisation sur les r¹les et consignes donn®es, chacun 

sõapproprie ses engagements. 

- Jeux dõobservation et de m®morisation, avec des objets d®plac®s apr¯s observation, participation avec des changements sur lõaspect physique 

et vestimentair e : chacun sort de la pièce et change sa présentation.  Investir et occ uper lõespace avec des d®ambulations dans la salle et des 

consignes dõ®volution et de mise en sc¯ne. 
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Les objectifs poursuivis au travers de cette activité sont  :  

- lõexpression et confiance en soi , 

- le respect de lõautre de ses gestes et de sa parole , 

- le fait de t rouver sa place et la bonne distance dans un groupe ,  

- savoir se pr®senter, savoir parler de soi et de lõautre,  

- travailler son ®quilibre, ses d®placements, sa voix, sa gestuelle, sõautoriser de nouvelles exp®riences et appr®hender lõinconnu,  

- stimuler l õimaginaire , 

- travailler la collaboration, la solidarit®, lõentraide, 

- l ibérer les tensions et avoir du plaisir à jouer, avoir du plaisir à rire  ensemble.  
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× Avec une i ntervenante en musicothérapie :  

 

La séance de Musicothéra pie est encadrée par un moniteur éducateur au SAJ et une intervenante formée à cette pratique. Les séances se 

déroulent de la manière suivante  :  

- Installation des différents instruments.  

- D®couverte des diff®rents bols tib®tains, lõintervenante fait ®couter les différents sons. Elle prend le plus gros bol tibétain et passe un par un 

autour des personnes accueillies pour faire écouter le son et les vibrations du bol tibétain.  

- Chacun vient ¨ la table o½ les instruments sont install®s pour choisir lõinstrument quõil pr®f¯re. Tour ¨ tour, ils testent le bruit que 

lõinstrument fait puis le faire tous ensemble. 

- Par la suite, lõintervenante propose de faire des duos, lõun commence et lõautre doit attendre quõil ait fini pour jouer de son instrument.  Une 

his toire peut être créée  et des  instruments  intégrés.  

- Lõintervenante termine la s®ance en chantant de lõop®ra. 

- Puis l es personnes accueillies bouclent  la séance en chantant une chanson tous ensemble.   
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× Avec la Ludothèque  de Viriville & médiathèque de la Côte Saint André  

 

Il sõagit de se rendre sur un lieu ext®rieur ouvert au public , dõen investir les espaces, de découvrir les différents médias et supports, de pouvoir 

demander de lõaide au personnel pr®sent. Jouer avec ces sens : vue, ouïe, toucher. Il faut °tre capable de se concentrer, dõ®couter, de m®moriser 

et de choisir des livres ou jeux adaptés.  

La médiathèque est ouverte au public, et se trouve proche du domicile de certaines personnes accueillies  qui riche de leur expérience avec le 

SAJ peuvent  sõy rendre seule ¨ dõautres moments.  

En ce qui concerne plus particulièrement l a ludothèque, elle se pratique sur la commune de Viriville et les séances se font aussi sur  des temps  

dõõouverture au public. Les personnes peuvent jouer entre elles mais aussi avec des personnes quõelles ne connaissent pas. Par le jeu on peut 

apprendre à respecter les règles posées, adapter ses émotions, respecter les autres et prendre conscience de leur potentiel, développer des 

stratégies et pouvoir aider les autres à compre ndre les règles.  

 

× Au travers du j ardin partagé avec le Centre Social  de la Côte Saint André  : 

 

Ce projet est pilot® par le centre social de La Cote Saint Andr®. Lõobjectif principal ®tant de permettre aux habitants du quartier « Le Ponal » 

dõinvestir les espaces verts et de proposer des temps dõ®changes et de partages conviviaux avec les diff®rents partenaires et acteurs de proximité 

à savoir  :  

- Résidants du «  Ponal  » intéressés par le projet , 

- Acteurs sociaux locaux , 

- Centres de proximité  : Les Tisser ands, MECS Jean -Marie VIANNEY , 

- SAJ APAJH et personnes accueillies inscrites sur le projet.  

Les objectifs poursuivis au travers de cette activité sont  :  

- Intégrer les usagers dans la dynamique locale , 

- Développer le lien social  des personnes accueilli es au SAJ , 

- Découvrir la culture maraîchère  : les étapes de la plantation, entretenir le terrain et aboutir à la récolte ,  

- Valorisation de soi , 
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- Apprendre à se repérer dans le temps et à travers les saisons.  

- Adapter sa tenue à son activité  et à la s aison  et apprendre à utiliser les outils à bon escient   

Les usagers peuvent travailler soient  :  

 

F Sur la parcelle collective  :  

V Lõentretien de la parcelle est effectu® par lõensemble des personnes investies 

dans le projet . 

V La r®colte est distribu®e ¨ lõensemble des participants . 

V La culture est une culture de masse type pommes de terre, courges, 

framboisiersé 

F Sur la parcelle individuelle attribuée au SAJ  :  

V Les usagers décident  des légumes et des fleurs quõils souhaitent planter. 

 

 

 

Une d®couverte de lõenvironnement au travers de sorties ponctuelles  :  

 

Depuis septembre grâce à la nouvelle organisation une fois par mois des sorti es sont organisées.  
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Les grottes de la 
bastille de Grenoble  

Piquenique ¨ lõ®tang de 
Thodure  

Marché de Noel 
Grenoble  
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Quelques exemples dõactivit®s propos®es dans les murs du SAJ :  

× Récup palette  : 

 

Après avoir terminé la construction 2 fauteuils en palette en octobre 2022, les membres de lõatelier r®cup 

palettes ont  entrepris pour le collectif la construction de 2 petites tables pour compléter le salon extérieur  du 

SAJ.   

 

 

 

 

 

 

 

Balade au  jardin  de ville  

 de Voiron  Championnat de France 
de tir ¨ lõarc  
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En parallèle, de petits  cadeaux personnalisés ont été fabriqués pour les personnes qui ont 

quitté le service.  

 

 

 

Lõobjectif ¨ terme est de travailler sur des projet s plus personnel s afin que chacun 

puisse ramener sa  production chez lui  et la montrer à sa famille .  

 

× Lõactivit® « intendance SAJ »  : 

Cette activité  a lieu les vendredis matin deux semaines sur quatre.  

En tout, dix personnes accueillies y participent . Elles sont  accompagnées par deux éducatrices.  

Les objectifs de lõactivit® pour les personnes accueillies sont de sõinvestir dans la vie du SAJ, dõapprendre ¨ sõorganiser (rangement, coursesé), 

dõapprendre ¨ vivre ensemble (communication, ®coute, respecté), dõapprendre ¨ g®rer un budget et surtout  dõacqu®rir des savoirs faire 

trans férables  à domicile.  

Concrètement, les personnes ont un r¹le important dans la vie du SAJ. Elles sõoccupent dõeffectuer les achats pour les anniversaires (boissons, 

g©teaux), pour le temps dõaccueil (th®, tisanesé), pour certaines activit®s lorsque les ®ducateurs leur font part de besoins spéci fiques.  

En termes de  logistique, les personnes ont pu trier, ranger et organiser les salles dõactivit®s. Faire des allers/retours ¨ la d®ch¯terie lorsque 

cela le nécessitait.  

Sur le temps de midi du vendredi, les personnes ont appris ¨ sõoccuper de la pr®paration des chariots repas. Du comptage du nombre de 

pr®sents, ¨ la r®partition des couverts dans les 3 diff®rentes salles, jusquõ¨ la mise de table. 

Aujourdõhui, les personnes sont autonomes pour la r®alisation de cette tache ! 

Pour la mise en ïuvre de ces différentes missions, et afin de suivre leur avancement , un «  cahier intendance  » a été mis en place.   
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× La commission animation  :  

En parallèle, la commission animation a aussi vu le jour en septembre 2022.  

Les personnes qui y participent r®fl®chissent et mettent en place des animations pour les temps forts de lõann®e en cours. 

La première manifestation a eu lieu au mois de décembre 2022.  

Elles ont organisé le repas de Noël  ! Toutes les personnes accueillies ainsi que les salari és ont été invités à partager un moment convivial à la 

villa resto -club de Bévenais.  

Nous avons pu partager un repas tous ensemble et danser grâce à une animation sur mesure avant de se quitter pour les fêtes d e fin dõann®e. 
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Les per sonnes travaillent désormais  pour organiser la prochaine animation qui aura lieu en avril  2023 . 

 

× Le petit journal du Saj  : 

Lõ®quipe ®ducative a repéré un besoin pour les personnes accueillies de communiquer sur la vie du service. Deux éducatrices ont mis e n place 

un atelier journal, ou tout est fait par les personnes accueilli es. 

Ils réfléchissent aux questions pour les reportages, retranscrivent par écrit puis tape nt  à lõordinateur.  

Dõautres personnes du groupe font les photographes, ou encore crée nt  les jeux pour lõint®rieur du journal.  

Tous y trouvent leur place.  

Cr®ation de lõinvitation pour le repas 

de Noel 
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Une fois fini, un exemplaire et offert à chacune des personnes  accueillies au service et aux partenaires qui le souhaite nt .   

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
× Lõactivité lecture  / bibliothèque  :  
 
Lõactivit® lecture provient au d®part de la demande de certaines personnes dõapprendre ¨ mieux lire et mieux ®crire. 

Nous avons donc commenc® dans un premier temps, pour r®pondre ¨ ce besoin, par mettre en place une routine dõapprentissage des 

éléments de base (alph abet, lecture et compr®hension dõun texte court, question en rapport avec le texte, ®coute de texte et lecture ¨ voix 

haute, apprentissage du fonctionnement dõun dictionnaire, recherche des mots incompris dans le dictionnaire, tr¯s courtes dictées).  

Puis petit à petit nous avons pu investir la médiathèque.  

Prenant lõhabitude dõy aller le jeudi matin de 10h ¨ 12h, en appelant pr®alablement pour savoir si la m®diath¯que pouvait bien nous 

recevoir (en utilisant le téléphone mobile du S.A.J les personnes du g roupe appelaient chaque jeudi matin).  

Les quelques 24  000 livres que nous mettait à disposition cet endroit nous ont permis de pouvoir faire de petits travaux de recherche, 

dõapprendre o½ rechercher le nom dõun auteur, de regarder le nombre de page, de prendre lõhabitude de lire le r®sum® dõun livre avant de 

le lire afin dõavoir une id®e de ce dont il parle, de diversifier nos lectures. 

 

 

Lõ®quipe du petit journal du 

Saj 
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En parallèle il y a aussi une petite étagère avec quelques livres donnés par des personnes accueillies  au sein d u SAJ . Le groupe a pour  projet 

de crée une vraie bibliothèque  qui sera ouverte ¨ tous avec possibilit® dõemprunt (1 livre par personne et pour 1 mois).  Des personnes 

responsables de la bibliothèque seront nommés.   

Lõobjectif est de sõouvrir sur un imaginaire, dõenrichir sa culture g®n®rale, de se former ou simplement garder ses acquis. 

Pour certaines personnes se sera lõoccasion de feuilleter les livres qui ne sont pas forc®ment accessible ¨ tous. Comme par exemple les 

personnes qui ne savent pas lire.  
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F- LES MOMENTS CONVIVIAUX DE LõANNEE 2022  : 

 

Après deux années de privation de moments festifs du fait du COVID, les usagers et les salariés ont été heureux de pouvoir à nouveau 

partager des temps de convivialité et de célébrations.  

Semaine s de festivités  en juillet  202 2 : 

 

Le mois de juillet est toujours propice aux festivit®s, lõ®quipe ®ducative a travaill® 

enfin de proposer ¨ lõensemble des personnes accueillies des sorties et des 

événements parfois en relation avec les activités proposées pendant le re ste de 

lõann®e, parfois en innovant. 

Semaine du 11/07  

au 15/07  

 
 

Visite du Site de lõabbaye de Saint Antoine : 
 
Un groupe de 8 personnes accueillies accompagnées de 2 éducateurs sont partis 
visiter lõAbbaye de Saint Antoine et parcourus ¨ pied le sentier du Flâneur permet 

aux visiteurs de découvrir la cité médiévale, il se compose de 2 parties , 
nous avons emprunter le parcours champêtre de 30 min. Puis pic nic ¨ lõ®tang de 
Diona y 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Le sentier du Flâneur  
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Semaine du 18/07 au 22/07  

 

Visite des cascades de Pont en Roy ans et pic nic  

 

 

 

 

 

 

 

 

Pic nic à la base de Loisirs de Faramans  et Thodure  
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Visite du musée de Confluence et pic nic  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Visite de la ferme du Facteur Enchanté à 

Hauterives et pic nic  
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Semaine du 25/07 au 29/07  

 
Des sorties  Natu re sont organisées par le Réseau Espaces Naturels Sensibles (ENS) , ce réseau 

participe à la protection de la biodiversité. Ces espaces naturels compose nt  un remarquable 

conservatoire de la diversit® naturelle locale, li®es ¨ lõaltitude, la pr®sence dõun cour s dõeau, dõune 

forê t.. . 

 
En lien avec lõactivit® d®couverte des sens visite  du Site de Bougé Chambalud  : 

 
 En lien avec le C onseil D®partemental de lõIs¯re nous avons eu deux interventions sur les espaces 

naturels sensibles autour du SAJ pendant lõ®t®. Ce partenariat pourra se développer car sur 

lõann®e 2023, nous pouvons pr®tendre ¨ des interventions du 15 mai au 15 septembre.  

Lõobjectif :  accompagnons des sorties  sur les espaces naturels sensibles sur des sites 

remarquables gérés par  le Conseil Dépar temental de lõIs¯re. Lõencadrement de ces sorties est pris en charge par le département.  

Les intervenants sont titulaires du diplôme d' Accompagnateur en Montagne, agréés par Éducation Nationale et le Conseil Départemental. Ils 

ont une expérience de plus d e 10 ans dans l'encadrement des groupes sur ces  sites.  

 

Ce partenariat vient en complément de nos activités sur notre environnement et le travail qui est fait en activité jardin sur  la préservation des 

espaces naturels.  
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Conte animé par 

lõinterven ante en 

Théâtre  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour clôturer cette année un petit moment de dé tente bien mérité avec la 

venue pour les gourmands et gourmets au Saj du Gla cier artisanal dõune 

commune voisine  

 

 

 

 

 

  
















